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----------

ARTICLE 16

Substituer aux alinéas 3 et 4 les deux alinéas suivants :

« a) Après le mot : « collégiale », la fin de la seconde phrase est ainsi rédigée : « , prenant la forme 
d’une concertation pluridisciplinaire, qui peut être réalisée à distance, entre les principaux 
professionnels impliqués, compétents et disponibles, notamment le médecin chargé du patient, son 
médecin traitant si elle en dispose et le médecin référent ou un professionnel de la structure médico-
sociale qui l’accompagne le cas échéant. » ;

« b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « La personne de confiance ou, à défaut, la famille ou 
l’un des proches peut, selon son souhait, participer à cette procédure. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, la décision de limiter ou d’arrêter les traitements – pour une personne hors d’état 
d’exprimer sa volonté – ne peut être prise qu’à l’occasion d’une procédure collégiale et en 
recueillant, à défaut de directives anticipées, le témoignage de la personne de confiance ou, à 
défaut, le témoignage des proches.

Lorsque la personne n’a jamais été en capacité de rédiger de directives anticipées ou de désigner 
une personne de confiance du fait de son handicap, il faut renforcer le rôle des proches, y compris 
professionnels, et de la famille : leur légitimité est incontestable pour être au plus près d’une 
volonté qui n’a jamais pu s’exprimer. Les arguments des proches et aidants (ou en l’absence, des 
professionnels qui l’accompagne au quotidien) doivent être pris en compte lors du « débat » sur la 
fin de vie de la personne avec qui ils vivent quotidiennement ou presque, tout en leur laissant la 
possibilité de décider de ne pas vouloir s’exprimer.

Pour cela, cet amendement propose d’élargir la composition de la procédure collégiale prévue à 
l’article L.1110-5-1 du code de la santé publique, tout en remettant de la souplesse par rapport au 
dispositif initialement prévu par cet article 16. La nouvelle rédaction permettrait d’inciter à élargir 
la procédure, sans en faire un modèle trop strict qui ne la rendrait pas applicable en pratique. 
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La situation des personnes en situation de handicap n’ayant jamais pu rédiger de directives 
anticipées ou désigner de personne de confiance y est également mieux encadrée.


